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pour la première fois en Europe occidentale. La
représentation était placée sous la direction musicale de
Silvio Varviso et la mise en scène et la chorégraphie
étaient de W. Orlikowsky. De nombreuses personnalités
du monde du théâtre et de la presse avaient tenu à
assister à cette représentation qui remporta un énorme
succès.

STRAWINSKY: PREMIERE MONDIALE A BALE

L'Orchestre de Chambre de Bale, placé sous la direction

de Paul Sacher, a présenté un concert consacré à
Igor Strawinsky.

Le programme comprenait quatre « premières ».
Trois d'entre elles étaient présentées pour la première
fois à Bâle. La 4e œuvre était une première mondiale. R
s'agissait d'une cantate pour alto, ténor, récitant, chœur
et orchestre, dédiée par le compositeur russe à Paul
Sacher. Les interprètes en furent notamment Jeanne
Deroubaix, Hughes Cuenod et Derrik Olsen, cette œuvre

remporta un succès tout particulier.

CANTON D'ARGOVIE

UNE FABRIQUE SUISSE DE CHEWING-GUM

Tenant compte du fait que la Suisse importe chaque
année quelque 500.000 kg. de chewing-gum de l'étranger

— en 1961, 523.000 kg. —, plusieurs entreprises de
l'Union suisse des fabricants de biscuits et confiserie
avaient décidé en 1960, déjà, de fonder une fabrique
suisse de chewing-gum, la « Chewing-gum S.A., à

Aarau ». Cette compagnie englobe maintenant 25 entreprises

de l'Union suisse des fabricants de biscuits et
confiserie comme actionnaires. La compagnie a pour
objectif la fabrication de chewing-gum pour les membres

de l'Union, pour les grossistes et pour l'exportation.
La fabrication comptait à fin 1961 quatre assortiments.
L'entreprise d'Aarau montre comment les membres
d'une branche économique peuvent lutter contre la
concurrence étrangère.

L'ATTITUDE DES GYMNASTES SUISSES

Une assemblée extraordinaire de la Société fédérale,
de gymnastique s'est tenue à Aarau. Elle comprenait
246 délégués. L'assemblée s'est prononcée, par 180 voix
contre 30, pour une participation suisse aux championnats

du monde de gymnastique artistique 1962, qui
seront organisés à Prague. Puis, par 173 voix contre 44
(celles des délégués qui sont opposés à tout contact avec
l'Est), l'assemblée a adopté la ligne de conduite que
voici :

1) Les contacts directs avec l'U.R.S.S. et les pays
satellites sur le plan de la gymnastique sont proscrits.

2) La S.F.G. interdit donc à ses associations et ses
sections toutes compétitions avec les associations et les
sections des pays dé~l'Est.

3) La S.F.G. participe aux compétitions officielles de
la Fédération internationale de gymnastique (Jeux
olympiques, championnats du monde et championnats d'Europe,

etc.), mais si certains de ces tournois doivent se
dérouler en U.R.S.S. la S.F.G. renonce à y participer.

La discussion longue et animée qui précéda ces votes
fut dirigée par le président central, M. Raymond Weber
(Fribourg). Alors que les associations romandes tentèrent
de faire admettre le point de vue des libres relations
sportives, que ne doivent pas entraver des questions
politiques, un groupe formé par les associations de Gla-
ris, Thurgovie, Grisons, Appenzell et Argovie, demanda
la rupture totale avec les sportifs de l'Est.

CANTON DE BERNE

CANTON DE BALE

UNE « PREMIERE » EUROPEENNE A BALE

La dernière œuvre du ballet de Serge Prokoviev « La
fleur de fer », a été donnée au théâtre'municipal de Bâle
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DES SUISSES FELICITENT LES ETATS-UNIS

L'ambassadeur des Etats-Unis à Berne a annoncé avoir
reçu de nombreux messages de félicitations de la part
de citoyens suisses pour la brillante réussite du vol dans
l'espace du lieutenant-colonel John Glenn. L'ambassadeur

a souligné combien ces messages mettaient en relief
l'amitié unissant les Etats-Unis et la Suisse.

UNION SYNDICALE SUISSE

La commission de l'Union syndicale suisse (U.S.S.)
s'est réunie à Berne sous la présidence de M. Hermann
Leuenberger, conseiller national. Elle a pris connaissance
d'exposés de MM. E. Wuethrich et A. Graedel, conseillers
nationaux, sur le projet de loi fédérale sur le travail, de
MM. Jean Mberi et Giacomo Bernasconi, sur la révision
du chapitre consacré au contrat de travail dans le code
des obligations, et de M. W. Jucker, sur la lutte contre
le renchérissement.

Après discussion, la commission a voté à l'unanimité
la résolution suivante : « La Commission de l'U.S.S.
exprime l'inquiétude que lui inspire la nouvelle vague
de hausse. Elle invite instamment les autorités à prendre

des mesures efficaces pour combattre le renchérissement.

Elle se rallie sans réserves aux propositions que la
communauté d'action des salariés et des consommateurs
a formulées dans le mémoire qu'elle a soumis au Conseil
fédéral, en particulier à celles qui visent à freiner l'immigration

de main-d'œuvre et à prendre, en matière de
crédit, des mesures appropriées pour contenir les
investissements dans les limites raisonnables. En plein accord



REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE..
avec la communauté d'action des salariés et des
consommateurs, la commission syndicale invite le Conseil fédéral,

pour éviter de donner une nouvelle impulsion au
renchérissement, à renoncer à autoriser une nouvelle
augmentation générale des loyers, et à faire preuve de
réserve face aux revendications portant sur un relèvement

des prix des denrées agricoles protégées.
« La commission enregistre avec satisfaction les initiatives

prises pour prévenir de nouvelles hausses des prix.
Elle confirme la volonté de l'U.S.S. d'appuyer ces efforts,
mais rappelle que les revendications en matière de
salaire et de conditions de travail, formulées jusqu'à
maintenant par les syndicats, sont demeurées dans les limites
tracées par l'intérêt général, et conformes aux exigences
sociales les plus légitimes.

« La commission syndicale estime qu'une politique
économique ajustée aux nécessités de la conjoncture ne
saurait priver les travailleurs d'une légitime participation

a l'accroissement des fruits de la productivité. Elle
considère dès lors que le pouvoir d'achat doit être
absolument garanti par une pleine compensation du
renchérissement. De surcroît, une amélioration appropriée des
conditions de travail doit assurer aux salariés une
participation équitable à l'augmentation du produit social.

« La commission syndicale a pris connaissance des
résultats des délibérations de la commission du Conseil
national, chargée d'étudier le projet de loi sur le travail.
Elle constate que les décisions prises sont de nature à
conférer un caractère progressiste à cette importante loi.
La commission espère que les Chambres fédérales, dans
l'esprit de la commission, élaboreront une loi satisfaisante

pour les travailleurs. »

LYSS, GARE TERMINUS
DU NOUVEAU TRAIN-AUTOS-COUCHETTES

CALAIS-SUISSE

Les trains d'automobiles sont toujours plus appréciés
entre la Grande-Bretagne et le continent. L'un d'eux
circulera pour la première fois l'été prochain entre Calais
et la Suisse. Le point terminus de ce train sera Lyss,
localité située sur le plateau suisse. De là, les automobilistes

pourront se rendre rapidement dans tous les
centres et les régions touristiques du pays. Berne est à
21 km. de Lyss, Interlaken à 77 km., Lausanne-sur-Mon-
treux à quelque 100 km., Lucerne à 113 km. et Zurich
à 122 km. Les installations ferroviaires de Lyss ont été
complètement rénovées entre 1953 et 1957. Le quai de
chargement est très spacieux. Le train-autos-couchettes
circulera de Calais en Suisse, les nuits du vendredi au
samedi, entre le 1er juin et le 28 septembre, et de Suisse
à Calais, les nuits du samedi au dimanche, entre le
2 juin et le 29 septembre.

LA TELEVISION EN SUISSE

En janvier 1962, le nombre des abonnés à la télévision
en Suisse a augmenté de 7.440. A fin décembre 1961,

on comptait en effet 193.819 concessionnaires et à fin

janvier 1962, il y avait 201.259 abonnés. La plus forte
augmentation est enregistrée dans le réseau de Bâle
avec 1.423 nouveaux abonnés, puis viennent Zurich
avec 1,261, Saint-Gall avec 940, Lausanne avec 625 et
Berne avec 490. Sur les 201.259 concessionnaires, on
en compte 148.200 en Suisse alémanique, 41.358 en
Suisse romande et 11.701 au Tessin.

ARGENT DE POCHE DES RENTIERS ASSISTES
DE L'A.V.S. ET DE L'A.I.

La conférence des directeurs cantonaux de l'Assistance
publique a décidé de recommander aux cantons de
procéder à une adaptation de l'argent de poche versé aux
rentiers assistés de l'A.V.S. et de l'A.I. Sur les rentes
A.V.S. et A.I. versées aux assistés, le montant qui leur
est laissé comme argent de poche serait porté de 12 et
20 francs à 20 et 30 francs pour les personnes seules, et
de 25 et 35 francs, à 35 et 50 francs pour les couples.

LA PREMIERE REMISE DU PRIX BALZAN

La fondation internationale Eugenio Balzan a
commencé son activité dans le cadre d'une cérémonie qui
s'est déroulée le jeudi lor mars, en la salle du Conseil
national, à Berne. A cette occasion a eu également lieu
la remise du premier prix de cette fondation. La
cérémonie a eu lieu en présence de nombreuses personnalités

du monde culturel, scientifique, politique et
diplomatique de divers pays.

ARMES ET MUNITIONS SUISSES

POUR LES CHAMPIONNATS DU MONDE DE TIR
AU CAIRE

La Suisse s'est déclarée prête à mettre à la disposition
des championnats du monde de tir, qui se tiendront au
mois d'octobre prochain au Caire, des armes d'exercice
et de combat (carabines d'ordonnance 31), ainsi que
des munitions d'entraînement et de compétition. Ces
dispositions ont été prises à la suite d'un accord entre
le département militaire fédéral et l'Union internationale
de tir (U.I.T.), et non d'un accord avec un pays
quelconque ou avec la République arabe unie.

LE CAS DES PUBLICATIONS
MISES A LA DISPOSITION DE LA JEUNESSE

ET LEUR INFLUENCE PERNICIEUSE

Le Comité central de la Fédération suisse des Associations

de l'Enseignement privé a adressé aux chefs du
Département de l'Instruction publique des cantons
romands une lettre dans laquelle il constate « avec
anxiété que le nombre des publications pernicieuses
mises à la disposition de la jeunesse augmente sans
cesse » et qu'il existe en plus de certains journaux pour
enfants, « dont la valeur est pour le moins problémati-
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que », de nombreuses publications « dites artistiques »

qui ont une influence dépravante.
Le Comité central de la Fédération demande aux

conseillers d'Etat chargés de l'Instruction publique « de
soumettre une fois de plus ce problème aux départements

intéressés afin qu'une action efficace puisse être
entreprise dans ce domaine. Nous sommes heureux de
constater, ajoute la lettre, que la presse, la radio et la
télévision suisses ont une tenue morale bien supérieure
à celle de nombreux autres pays, mais il est urgent de
réagir à l'encontre de ceux qui cherchent à satisfaire
les goûts et les instincts les plus vils ».

La même campagne, annonce également la lettre, sera
entreprise prochainement en Suisse allemande.

OCTROI DE DEUX PRIX SCIENTIFIQUES

L'assemblée du Fonds national suisse de la recherche
scientifique a eu lieu à Berne, sous la présidence du
professeur A. Labahardt, vice-président, Neuchâtel. A
cette occasion ont été décernés le prix Otto Naegeli, qui
récompense des travaux dans le domaine des recherches
médicales, et le prix Werner Naef, des travaux dans le
domaine des sciences morales. Le prix Werner Naef est
décerné pour la seconde fois afin de rappeler la mémoire
du grand historien. Comme une grande partie de la
carrière de 'Werner Naef a été consacrée à l'étude de
Vadian, le grand humaniste et réformateur, le prix de
cette année a été décerné à un représentant des recherches

faites sur l'œuvre de Vadian.
Ces deux importants prix scientifiques ont été décernés

aux personnalités suivantes :

Le prix Otto Naegeli, d'un montant de 100.000 francs,
au professeur Gian Toendury, directeur de l'Institut ana-
tomique de l'Université de Zurich, en reconnaissance de
ses travaux dans le domaine de la propagation des maladies

épidémiques pendant la grossesse.
Le prix Werner Naef. de 20.000 francs, au pasteur

Conradin Bonorand, de Luven, près d'Ulanz, pour ses
recherches sur la vie et l'œuvre de Vadian, travaux qui
méritent d'autant plus d'être récompensés que le
titulaire a poursuivi ses recherches dans une commune de
montagne éloignée d'une université.

Ces deux prix ne représentent pas seulement une
distinction honorifique, mais contribuent au développement
des recherches scientifiques.

LE CONSEILLER FEDERAL WAHLEN HONORE
LA MEMOIRE DE M. EDOUARD VON STEIGER

Le conseiller fédéral F.-T. Wahlen, chef du Département

politique fédéral, a honoré la mémoire de l'ancien

conseiller fédéral Edouard von Steiger, décédé à
Berne, à l'occasion d'une émission spéciale, diffusée par
le studio de Zurich de l'émetteur national suisse de
Beromuenster.

Le conseiller fédéral Wahlen rappela que M. von Steiger

fut, à une époque difficile de notre histoire, l'un des
hommes qui porta sur ses épaules une grande partie du
destin de notre patrie. Le défunt assuma ses fonctions
en partie pendant la guerre, en partie pendant la période
où s'effectua la transition, parfois difficile, du régime
des pleins pouvoirs à la démocratie libérée de toute
contrainte. L'ancien chef du Département fédéral de justice

et police assuma de telle manière les tâches qui lui
furent confiées que souvent on le considéra comme le
reflet vivant de l'esprit de notre constitution.

M. Edouard von Steiger ne se fit pas connaître seulement

par ses activités en qualité de chef du Département
fédéral de justice et police. Son remarquable esprit de
juriste, son intérêt soutenu pour les questions politiques,
son sens des responsabilités, l'amenèrent à prendre une
part active aux décisions prises par le Conseil fédéral.
Il éprouva aipsi une satisfaction toute particulière à voir
introduite, avant son départ, la loi sur l'agriculture.

Au terme de son allocution, M. Wahlen se plut à
rappeler avec quel enthousiasme M. von Steiger, après son
départ du Conseil fédéral, s'était consacré aux problèmes

concernant la protection des civils.

LES BERNOIS VONT POUVOIR DANSER
PLUS SOUPLEMENT

Le régime de la danse en vigueur dans le canton de
Berne depuis 23 ans a certes donné satisfaction dans
l'ensemble. Une réforme n'en apparaît pas moins nécessaire

car les conditions ont bien changé, notamment à
la campagne où, très souvent, l'organisation d'un bal
public n'est pas rentable, cela d'autant moins que les
danses publiques ne peuvent être organisées qu'à des
dates fixées par l'autorité pour l'ensemble des
établissements, cela six fois par an. On a calculé que,
dans le cas le plus favorable, une salle sur dix était
rentable. Or ces salles servent aussi aux manifestations
culturelles et publiques des localités, souvent elles sont
également utilisées pour le logement de la troupe. Là où
les salles de danse ont disparu, les communes ont dû
construire à grands frais des salles communales. La
réforme projetée tend essentiellement à maintenir les
salles encore existantes en assouplissant les dispositions

légales.
Dès le 1er mai prochain — si le projet est approuvé

par le Grand Conseil — il appartiendra au préfet de
fixer trois jours de danses publiques pour les communes
de son district, trois autres jours étant laissés au choix
du tenancier qui pourra faire usage à son gré de cette
possibilité. La clôture officielle des bals sera reportée de
2 à 3 heures du matin. A la veille des fêtes, on ne
pourra danser que jusqu'à minuit. Le régime applicable

aux sociétés sera aussi plus libéral.
Pour ce qui est des « dancings », ce sera désormais

la direction de police du canton qui délivrera les patentes
et fixera les heures d'ouverture et de clôture de ces

établissements, dont l'accès restera interdit çrux moins,
de 18 ans.
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CONFERENCE DU CONSEILLER FEDERAL TSCHUDI

SUR LES ASSURANCES SOCIALES

Les assurances sociales suisses sont en pleine évolution.

Elles doivent faire face à de nouvelles tâches nées
à la fois des besoins des assurés suisses et de nos
relations internationales. Dans notre démocratie directe, des
solutions satisfaisantes ne peuvent être trouvées que si
tous les citoyens s'intéressent aux questions qui se
posent et collaborent à leur étude.

Parlant sur ce thème à la société d'économie publique

du canton de Berne, M. H.-P. Tschudi, conseiller
général, a tout d'abord brossé un tableau suggestif de
l'Etat et des tendances des assurances sociales suisses.

Nécessité indiscutable des assurances sociales

Un système de sécurité sociale efficace doit comprendre
neuf branches d'assurances : vieillesse, survivants,

accidents, maladies professionnelles, maladie, invalidité,
maternité, chômage et allocations familiales. A l'exception

de l'assurance-maternité, dont quelques éléments
sont prévus dans l'assurance-maladie, la Suisse connaît
toutes ces branches d'assurance. Elle possède aussi le
régime des allocations pour perte de gain aux militaires
et l'assurance-militaire. L'importance de nos assurances
sociales ressort aussi des recettes qu'elles fournissent et
qui, compte non tenu des nombreuses institutions sociales

des cantons, des associations et des entreprises, se
sont élevées en 1961 à plus de 2 milliards et demi de
francs, ce qui représente près de 12 pour cent du
revenu du travail déclaré à l'A.V.S. La base financière
de toutes nos assurances est solide et leur avenir ne
donne lieu à aucune crainte, ce qui n'est pas toujours
le cas dans d'autres pays. En Suisse, il faut toutefois
faire une réserve en ce qui concerne l'assurance-maladie.

La situation de plusieurs caisses est devenue
difficile en raison, notamment, du rapide accroissement
des frais médico-pharmaceutiques. Actuellement, seule
l'assurance-chômage a perdu une partie de son importance.

Elle n'en doit pas moins être maintenue en prévision

de crises futures éventuelles. De manière générale,
un développement des assurances sociales est justifié
dans les limites des besoins et des possibilités de
l'économie.

Le droit international
en matière d'assurances sociales

La Suisse souhaitant participer au Marché commun, il
apparaît indiqué d'harmoniser les assurances sociale:'
des pays contractants. Mais cela n'est pas de première
urgence. Les buts généraux posés par la C.E.E., soit
garantir aux travailleurs et à leurs familles la protection

la meilleure possible et faire supporter par les

assureurs des divers pays des charges restant dans de
justes limites, doivent être atteints, non par une
modification des systèmes d'assurance existant dans les
divers pays, mais uniquement par une bonne coordination

des régimes nationaux. Si dans les pourparlers
avec la C.E.E., nous sommes amenés à assumer des
obligations de droit social, le problème ne sera pas
nouveau. Jusqu'ici, la Suisse a conclu 13 conventions
bilatérales en matière d'assurances sociales et tous les
Etats de la C.E.E. sont liés à nous par de telles conventions.

Celles-ci tendent, avant tout, à établir une égalité
de traitement entre les étrangers en Suisse et les Suisses
résidant à l'étranger. Indépendamment des problèmes
posés par l'intégration, la Suisse a l'intention de réviser
tous ces accords, surtout pour y inclure l'assurance-
invalitidé. Le chef du Département fédéral de l'intérieur
a terminé cette partie de son exposé en relevant le
rôle déterminant que quelque 1.600 conventions collectives

de travail jouent dans la politique sociale suisse.
C'est grâce au réseau serré de ces conventions que
nous sommes redevables de la paix du travail qui
règne dans notre pays.

L'assurance-maladie, cause de soucis

Après avoir traité les questions de principe, M. Tschudi
a examiné quelques problèmes importants qui se
posent dans diverses branches des assurances sociales,
en commençant par l'assurance-maladie qui est celle
qui donne le plus de soucis. Le projet de révision de la
loi de 1911, dont les Chambres fédérales sont saisies,
apportera de substantielles améliorations à cette
assurance, soit en cas de traitement ambulatoire, de traitement

hospitalier, des soins médicaux et pharmaceutiques
et de l'indemnité journalière. L'admission dans les

caisses sera moins rigoureuse et des facilités sont
prévues en matière de libre passage d'une caisse à une
autre. Les propositions faites par le Conseil fédéral portent

le total des subsides fédéraux de 61 à 89 millions de
francs et les décisions prises par la Commission du
Conseil des Etats portent la dépense globale à 100
millions de francs par an.

Une pierre d'achoppement est constituée par les
dispositions sur les relations entre les médecins et les caisses.

Les divergences d'opinion qui se sont manifestées
à ce sujet entre la Fédération des médecins et les
associations de caisses-maladie sont telles qu'il paraît difficile

de trouver une solution ne compromettant pas le
projet en cas de référendum. La question de
l'assurance-maladie obligatoire reste aussi fort controversée.
Si l'assurance obligatoire n'est pas prévue sur le plan
fédéral, les cantons ont toutefois toute latitude de
l'introduire eux-mêmes sur leur territoire. C'est par une
action commune de la Confédération, des cantons et des
communes que l'on arrivera à des solutions
raisonnables.

9
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Assurance-accidents et A.V.S.

Reposant sur une base plus stable que l'assurance-
maladie, l'assurance-accidents, sa sœur jumelle, suscite
moins de problèmes litigieux. Notre assurance-accidents,

qui, en général, ne s'étend qu'aux accidents
professionnels, soutient fort bien la comparaison avec celle
des autres pays. Les travailleurs étrangers y sont assujettis

comme nos concitoyens.
Quant à l'A.V.S., elle est l'œuvre sociale la plus

importante de notre pays. De 1948 à 1961, le total des rentes

servies est passé de 122 à 850 millions de francs
environ, chiffre qui dépasse de loin les prévisions les
plus optimistes du début. Malgré cela, l'A.V.S. pose des
problèmes importants pour l'avenir. Il s'agit, en
particulier, de savoir si l'A.V.S. doit rester une assurance
de base ou devenir une caisse de retraite populaire. La
création d'une telle caisse, comme la connaissent les
pays voisins, exigerait des cotisations bien plus élevées
que les 4 pour cent helvétiques. La cotisation paritaire
est de 14 pour cent en Allemagne occidentale, de 13 pour
cent en Autriche et de 11 pour cent en Italie. Il ne faut
pas oublier qu'il existe en Suisse près de 10.000
institutions d'assurance et fonds de prévoyance. Cependant,
sur environ 530.000 rentiers que nous comptons actuellement,

le quart environ — soit 130.000 — n'ont guère
pour vivre que la rente A.V.S. ou en tout cas pas d'autre
revenu recensé par la statistique. Dans cette catégorie se
trouvent les vieillards les plus pauvres. D'autres, en
revanche, disposent d'une fortune ou de rentes servies
par des compagnies d'assurances privées. Un nombre
étonnamment grand de bénéficiaires de rentes de
vieillesse exercent encore une activité lucratique, mais le
revenu qu'ils en tirent est généralement modique,
surtout chez les femmes.

Il s'ensuit que la sécurité des vieux jours pour tous
n'est pas encore un fait acquis. A défaut d'autres
solutions satisfaisantes, il est évident qu'un changement
très poussé du régime en vigueur ne manquera pas
d'être exigé et de tenir la première place de l'actualité.

Assurance-invalidité et allocations familiales

En terminant, le chef du Département fédéral de
l'Intérieur a montré que l'assurance-invalidité, qui n'a que
deux ans d'existence, donne déjà d'excellents résultats.
Mais avant d'envisager une révision de la loi A.I., il
faut encore faire des expériences nombreuses et
connaître exactement les besoins, de même que la situation
financière de l'institution. Sur le plan international, l'A.I.
ne pose pas de problèmes difficiles.

Quant aux allocations familiales elles seront étendues,
aux petits paysans de la plaine. Pour ce qui est des
travailleurs agricoles étrangers qui souhaitent que les allo¬

cations pour enfants soient versées aussi à leurs enfants
restés dans leur pays, on pourra répondre à leur vœu
soit en complétant les conditions bilatérales, soit en
modifiant la loi. En ce qui concerne l'agriculture, notre
réglementation serait alors identique à celle de la C.E.E.

Le versement d'allocations aux enfants de salariés
non agricoles est prévu par 21 lois cantonales et d'autres
lois sont en préparation. Cependant, les allocations
varient fortement d'un canton à l'autre : entre 10 francs
à partir du 3e enfant dans le canton de Saint-Gall et 25 à
35 francs par enfant à Genève. Cette disparité est une
chose que les étrangers ont de la peine à comprendre.

Il importe donc de vouer une grande attention à tous
ces problèmes, d'une grande importance pour l'avenir de
notre pays.

UN COMMUNIQUE
DU RASSEMBLEMENT JURASSIEN

Le Rassemblement jurassien, mouvement pour la
création d'un canton du Jura, communique :

« Clôturant la session du Parlement bernois, le
président Scherz a cru devoir s'adresser aux Jurassiens. Il
a déclaré que le Grand Conseil avait satisfait toute une.
série de revendications matérielles du Jura, et que ce
dernier devrait essayer de se rendre compte " de cette
nouvelle situation " pour que soient enterrées les "
querelles stériles

« Une telle déclaration, faite alors que le Grand
Conseil bernois vient de rejeter trois initiatives
jurassiennes munies de 45.000 signatures, ne peut être qu'une
plaisanterie teintée de cynisme. Le Rassemblement
jurassien tient à déclarer que le conflit séculaire entre
le Jura et Berne a des fondements moraux et psychologiques

et que les méthodes employées par les dirigeants
bernois ne peuvent en aucun cas conduire à la coopération.

»

SOCIETE D'UTILITE PUBLIQUE DES FEMMES SUISSES

La Commission de rédaction de l'Organe central de la
Société d'utilité publique des femmes suisses a décidé à
l'occasion du cinquantenaire de cette publication de faire
des dons pour un montant de 18.000 francs. Le fonds de
compensation créé en faveur des enfants adoptés et
l'école d'horticulture de jeunes filles à Niederlenz
recevront chacun 5.000 francs. La campagne en faveur des
populations de montagne et d'autres associations
humanitaires recevront chacune 2.000 francs.
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